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Choirokoitia (Chypre) 
No 848  
 
 
 

1 Identification 
 
État partie 
Chypre 
 
Nom du bien 
Choirokoitia 
 
Lieu 
District de Larnaca 
 
Inscription 
1998 
 
Brève description 
Le site néolithique de Choirokoitia, occupé du VIIe au 
IVe millénaire av. J.-C., est l'un des sites préhistoriques 
les plus importants de la partie orientale de la 
Méditerranée. Les vestiges retrouvés lors des fouilles 
ont permis d'en savoir plus sur l'évolution de la société 
humaine dans cette région si importante à cet égard. Le 
site n'a été que partiellement fouillé, et constitue donc 
une réserve archéologique exceptionnelle pour les 
recherches futures. 
 
Date d’approbation de l’évaluation par l’ICOMOS  
14 mars 2012 
 
 

2 Problèmes posés 
 
Antécédents 
Le bien du patrimoine mondial inscrit en 1998 incluait les 
vestiges archéologiques du peuplement néolithique 
acéramique de Choirokoitia, du VIIIe siècle av. J.-C, mis 
au jour entre 1977 et 1998. Le peuplement exposé à 
cette époque s’étendait le long du versant sud-ouest 
d’une péninsule bordée au nord, à l’est et au sud-est par 
le Maroni. Il se caractérise par des habitations circulaires 
faites de pierre, de briques d’adobe et de pisé de terre, 
et il était protégé à l’ouest par une succession de 
remparts pourvus d’une porte défensive complexe.  
 
De récentes fouilles au nord du bien du patrimoine 
mondial ont exposé des tronçons de mur courant en 
parallèle au lit de la rivière Maroni, et qui constituait la 
délimitation du peuplement au nord. Cette découverte 
confirme que le peuplement d’origine avait été agrandi 
vers le nord. Ces éléments nouveaux enrichissent les 
connaissances sur l’organisation sociale du peuplement, 
la construction du mur ainsi étendu sur une telle 
longueur exprimant un effort collectif qui témoigne d’une 
organisation sociale fortement structurée. 
 

La précédente demande de modification des limites du 
bien formulée par l’État partie afin d’inclure la zone des 
fouilles récentes a été renvoyée parce que la délimitation 
du bien n’incluait pas la totalité du site indiqué sur le plan 
fourni avec la proposition, qui couvrait la plus grande 
partie de la péninsule bordée au nord, à l’est et au sud-
est par le Maroni.  
 
Le Comité du patrimoine mondial avait adopté la 
décision suivante (Siège de l’UNESCO, 2011) : 
 
Décision 35COM 8B.53 : 
 
Le Comité du patrimoine mondial, 
 
1. ayant examiné les documents WHC-
11/35.COM/8B.Add et WHC-11/35.COM/INF.8B1.Add,  
 
2. renvoie la proposition de modification mineure des 
limites de Choirokoitia, Chypre, à l'État partie afin de lui 
permettre de :  
 
a) étendre les délimitations du bien du patrimoine 

mondial à la totalité de la péninsule bordée par le 
Maroni, propriété de l’État ;  

 
b) identifier l’étendue totale du site au travers 

d’études sur le terrain et de géophysique et, si 
nécessaire, de fouilles stratégiques, comme 
prescrit au paragraphe 100 des orientations 
devant guider la mise en œuvre de la Convention 
du patrimoine mondial, et modifier les 
délimitations du bien du patrimoine mondial en 
conséquence ; 

 
c) agrandir la zone tampon au nord, à l’est et au 

sud et terminer les négociations sur l’étendue 
définitive de la zone contrôlée. 

 
Modification 
Cette nouvelle proposition de modification des limites est 
conforme à la décision 35COM 8B.53. L’étude 
électromagnétique et les fouilles réalisées dans la 
totalité de la péninsule ont clarifié les limites du 
peuplement. Des fouilles ont montré que le mur 
d’enceinte courait en parallèle le long du lit de la rivière 
Maroni. Il est aujourd’hui proposé d’étendre la superficie 
du bien d’origine, d’environ 1,5 ha, afin de couvrir la 
totalité de la péninsule, en y ajoutant une zone d’environ 
4,7 ha. La zone comprendrait alors tous les biens 
détenus par l’État et protégés par la Loi sur les 
Antiquités en tant que monuments anciens de la 
Première Annexe.  
 
De plus, la Zone contrôlée a été étendue au nord, à l’est 
et au sud, permettant de créer une plus vaste zone 
tampon autour du site afin de protéger à la fois la zone de 
peuplement du Néolithique et le paysage naturel 
environnant, qui fait partie intégrante du site. Cette 
extension a été avalisée par le Département de 
l’urbanisme et de la construction du ministère de 
l’Intérieur, l’administration du district de Larnaca et la 
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communauté de Choirokoitia. La Zone contrôlée d’origine 
à l’ouest du site est une propriété privée protégée par la 
Loi sur les Antiquités en tant que monuments anciens de 
la Seconde Annexe. La zone supplémentaire intégrée à la 
Zone contrôlée telle qu’elle est proposée aujourd’hui est 
protégée au titre du chapitre II, Article 11 de la loi sur les 
Antiquités, qui permet d’établir des Zones contrôlées 
autour des sites anciens, et contrôle la hauteur et le style 
architectural de tout projet de construction qui y est prévu. 
Les limites sont indiquées sur la carte fournie avec la 
demande.  
 
Un plan de gestion est en cours de préparation pour la 
totalité du bien, qui vise à assurer la gestion efficace du 
site pour les générations futures et à créer un cadre pour 
les actions futures. Parmi les actions proposées : 
l’amélioration des équipements du site, de nouveaux 
itinéraires pour les visiteurs, des propositions d’abris, un 
centre de visiteurs, le développement d’un plan 
d’évacuation d’urgence, l’aménagement paysager du 
site et le développement d’activités et de programmes 
éducatifs. 
 
L’ICOMOS considère que la proposition de modification 
des limites du bien est nécessaire si l’on veut tenir 
pleinement compte de la valeur universelle 
exceptionnelle du site telle qu’elle est déclarée dans la 
décision d’inscription d’origine 22COM VIII.B.1. 
L’extension de la Zone contrôlée est également 
bienvenue car elle est en accord avec la décision 
35COM 8B.53. 
 
 

3 Recommandations de l’ICOMOS 
 
Recommandations concernant l’inscription 
L’ICOMOS recommande que les propositions de 
modification mineure des limites du bien et de la zone 
tampon de Choirokoitia, Chypre, soient approuvées.  
 



 

 

 

 

 

 

Plan indiquant les délimitations révisées du bien 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 




